
Est-ce que l'employeur doit accorder des pauses spécifiques
pour motifs religieux au Luxembourg ?

Réponse courte

L'employeur n'a pas d'obligation légale d'accorder des pauses spécifiques pour motifs religieux au Luxembourg. Le

Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune disposition imposant de telles pauses. Cependant, l'employeur

doit examiner chaque demande individuellement au regard de la liberté de religion et du principe d'égalité de

traitement.

Le refus d'une pause religieuse est licite s'il est justifié par une exigence professionnelle essentielle,

proportionnée et objectivement motivée, comme la sécurité, la continuité du service ou des contraintes

organisationnelles avérées. Toute décision de refus doit être motivée par écrit. Si l'employeur choisit d'accorder la

pause, elle n'est pas rémunérée sauf disposition plus favorable prévue par accord collectif, usage ou décision

unilatérale de l'employeur.

Définition

Les pauses spécifiques pour motifs religieux correspondent à des interruptions du temps de travail sollicitées

par un salarié afin de pratiquer un rite, une prière ou tout autre acte lié à sa religion. Elles s'ajouteraient aux

pauses légales prévues par le Code du travail luxembourgeois et relèvent d'une démarche individuelle fondée

sur la liberté de religion.

Ces pauses ne constituent pas un droit expressément reconnu par la législation luxembourgeoise. Leur

demande s'inscrit néanmoins dans le cadre du respect de la liberté de religion et du principe d'égalité de

traitement entre salariés. Elles constituent une manifestation potentielle de la liberté de conscience protégée au

niveau constitutionnel et européen, mais sans obligation d'acceptation pour l'employeur.

Questions fréquentes

Comment un salarié doit-il procéder pour demander une pause religieuse ?

Le salarié doit formuler sa demande par écrit en précisant la nature, la fréquence, la durée et les horaires souhaités de la pause
religieuse. L'employeur doit examiner cette demande de manière objective et non discriminatoire, puis répondre par écrit en motivant sa
décision d'acceptation ou de refus.

L'employeur doit-il obligatoirement accorder des pauses pour motifs religieux au Luxembourg ?

Non, l'employeur n'a aucune obligation légale d'accorder des pauses spécifiques pour motifs religieux au Luxembourg. Le Code du travail
luxembourgeois ne prévoit aucune disposition imposant de telles pauses. L'employeur dispose d'un pouvoir discrétionnaire pour accepter
ou refuser ces demandes, sous réserve de respecter le principe de non-discrimination.
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Les pauses religieuses accordées sont-elles rémunérées au Luxembourg ?

Non, les pauses religieuses ne sont pas rémunérées sauf disposition plus favorable prévue par un accord collectif, un usage d'entreprise
ou une décision unilatérale de l'employeur. L'employeur peut également fixer des conditions d'organisation comme des créneaux horaires
déterminés ou des modalités de récupération du temps.

Quels motifs peuvent justifier le refus d'une pause religieuse par l'employeur ?

L'employeur peut légitimement refuser une pause religieuse pour des motifs objectifs et proportionnés tels que la sécurité au travail, la
continuité du service, des contraintes organisationnelles avérées ou l'impossibilité technique d'aménager les horaires. Le refus doit être
motivé par écrit et ne pas constituer une discrimination déguisée.

Conditions d’exercice

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose à l'employeur d'accorder des pauses

supplémentaires pour motifs religieux. L'employeur dispose donc d'un pouvoir discrétionnaire pour accepter ou

refuser de telles demandes, sous réserve de respecter le principe de non-discrimination.

L'article L.251-1 du Code du travail interdit toute discrimination fondée sur la religion, ce qui impose à l'employeur

d'examiner les demandes de manière objective et non discriminatoire. Un refus est licite s'il est justifié par une

exigence professionnelle essentielle et déterminante, conformément à l'article L.252-1 du Code du travail.

Les motifs légitimes de refus incluent notamment : la sécurité au travail, la continuité du service, les contraintes

organisationnelles avérées, ou l'impossibilité technique d'aménager les horaires. Le refus doit être proportionné

, objectivement motivé et ne pas constituer une discrimination déguisée.

Modalités pratiques

Le salarié qui souhaite bénéficier d'une pause pour motif religieux doit formuler sa demande par écrit, en précisant la

nature, la fréquence, la durée et les horaires souhaités. L'employeur n'est pas tenu d'accepter cette demande

mais doit l'examiner de manière objective et non discriminatoire.

En cas de refus, l'employeur doit motiver sa décision par écrit en indiquant les raisons objectives qui justifient ce

refus (sécurité, organisation du travail, continuité du service, etc.). En cas d'acceptation, la pause religieuse n'est

pas rémunérée sauf disposition plus favorable prévue par un accord collectif, un usage d'entreprise ou une décision

unilatérale de l'employeur.

L'employeur peut fixer des conditions d'organisation pour garantir le bon fonctionnement de l'entreprise : créneaux

horaires déterminés, lieux désignés, modalités de récupération du temps, etc. Ces conditions doivent être

raisonnables et ne pas rendre impossible l'exercice de la pratique religieuse.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'établir une politique claire concernant les demandes de pauses religieuses, afin d'assurer la

transparence et l'égalité de traitement entre tous les salariés. Cette politique doit préciser les critères d'évaluation

des demandes et les modalités de traitement.
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La formation des responsables hiérarchiques sur les obligations de non-discrimination et les limites de la liberté

religieuse au travail est essentielle. Toute décision doit être documentée avec les motifs précis pour garantir la

traçabilité en cas de contestation.

L'employeur doit veiller à traiter équitablement toutes les demandes de pauses, quelle que soit la religion

concernée, et éviter toute différence de traitement injustifiée. En cas de difficultés récurrentes, la consultation de

la délégation du personnel peut faciliter la recherche de solutions équilibrées. Il est conseillé de privilégier le

dialogue et de rechercher des compromis raisonnables lorsque cela est compatible avec les contraintes

organisationnelles.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 : interdiction de toute discrimination fondée sur la religion

Article L.252-1 : exceptions au principe de non-discrimination - exigences professionnelles essentielles et

déterminantes

Titre III : organisation du temps de travail et pauses légales (articles L.211-1 et suivants)

Droit européen et international :

Directive 2000/78/CE : cadre général pour l'égalité de traitement en matière d'emploi

Convention européenne des droits de l'homme, article 9 : liberté de pensée, de conscience et de religion

Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, article 10 : liberté de pensée, de conscience et de

religion

Loi du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail

L'employeur doit systématiquement motiver par écrit tout refus d'accorder une pause pour motif religieux et s'assurer que ce refus

repose sur des critères objectifs, proportionnés et vérifiables. Cette démarche limite le risque de contentieux pour discrimination et

garantit le respect du principe d'égalité de traitement. En l'absence de jurisprudence luxembourgeoise spécifique, il est recommandé

de solliciter un conseil juridique spécialisé pour les cas complexes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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